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PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  budge t  participa tif  perme t  aux  Parisien.ne . s ,  sans  condition  d’âge  ni  de
nationalité ,  de  se  prononce r  direc te m e n t  sur  l’affecta t ion  d’une  partie  du  budge t
d’investisse m e n t  de  la  Ville  chaque  année.  

Entre  2014  et  2019,  les  Parisiennes  et  les  Parisiens  ont  été  invités  à  se  prononce r
direc te m e n t  sur  l’affecta tion  de  5%  du  budge t  d’investisse m e n t  de  la  Ville  :  ils  ont
pu  propose r  des  projets  qui,  s’ils  sont  recevables ,  faisables  technique m e n t  et  votés,
sont  mis  en  œuvre  par  la  Ville  de  Paris.  Près  de  15  000  proposi tions  ont  été
déposées  par  des  habitan t . e . s ,  de  tous  âges  et  de  toutes  nationali tés ,  des
associa tions  et  des  conseils  de  quar t ie r .   Par  ailleurs,  la  par ticipat ion  au  vote  du
budge t  par ticipa tif  est  passée  de  40.000  à  143.000  votants  :  en  incluan t  les
budge t s  par ticipa t ifs  des  écoles  &  collèges  et  celui  des  bailleurs  sociaux,  c’est  11%
de  la  popula tion  qui  a  participé  en  2019,  soit  230  000  votants.  La  forte  présence
d’urnes  dans  l’espace  public  et  la  simplicité  du  dispositif  ont  ainsi  permis
d’augme n t e r  la  par ticipa t ion  et  d’en  développe r  la  dimension  inclusive.  Enfin,
après  6  éditions  annuelles,  986  projets  ont  été  décidés  par  les  Parisien.ne .s ,  soit
450M€  d’investisse m e n t  et  plus  de  2500  réalisa t ions  désorm ais  concré t isée s .  

À l’issue  de  ces  6  premiè re s  éditions,  la  Ville  de  Paris  a  souhai té  par tage r  le  bilan
du  budge t  par ticipa t if  avec  tous  ceux  qui  en  sont  les  acteur s  :  des  ateliers  de
travail  ont  été  organisés  avec  les  agents  de  la  Ville,  des  quest ionnai r es  adressé s
aux  déposan ts  de  projets,  des  travaux  de  recherch e  ont  été  condui ts  et  plusieurs
enquê te s  qualita tives  et  quanti t a t ives  ont  été  réalisées .  Parallèleme n t ,  le  Conseil
de  Paris  a  adopté  la  char te  parisienne  de  la  par ticipa t ion  en  décembr e  2017,  ainsi
que  la  délibéra t ion  citoyenne  en  octobre  2019,  pour  renforcer  la  démocra t ie
participat ive  et  l’engage m e n t  citoyen  à  Paris.  Enfin,  les  villes  et  les  collectivités
engagé e s  au  sein  d’un  réseau  national  des  budge ts  par ticipa t ifs  ont  adopté,  en
novembr e  2019,  une  déclara t ion  commun e  qui  statue  sur  les  principes
fondam en t a ux  de  ces  disposi tifs  en  France.

1

https://www.paris.fr/pages/declaration-de-cloture-des-quatriemes-rencontres-nationales-des-budgets-participatifs-7498
https://www.paris.fr/pages/conference-de-consensus-les-parisiens-elaborent-la-premiere-deliberation-citoyenne-parisienne-7207


Les  enseigne m e n t s  retirés  de  ces  6  années  de  mise  en  œuvre  du  budge t
participat if  et  les  délibéra t ions  du  Conseil  de  Paris  qui  en  renforcen t  l’ambition
fondent  cet te  nouvelle  chart e  du  budge t  participa tif  de  Paris.  Celle- ci  définit  le
cadre  généra l  de  mise  en  œuvre  de  cet te  démarc he  de  participa t ion  citoyenne.  Elle
est  un  outil  à  disposi tion  de  la  Ville,  des  mairies  d’arrondiss e m e n t ,  mais  aussi  des
Parisien.ne .s  qui  peuven t  y  retrouve r  les  engage m e n t s  et  moyens  mobilisés  par  la
Ville.  Les  évolutions  appor té e s  au  budge t  par ticipa t if  visent  notam m e n t  à  l’intégre r
dans  la  démarc he  plus  globale  des  25%  du  budge t  d’investisse m e n t  décidés  avec
les  Parisien.ne .s ,  ainsi  qu’à  en  renforce r  la  dimension  collective,  en  particulie r  lors
des  phases  d’inst ruc t ion  et  de  réalisa tion  des  projets .

La  char te  est  articulée  autour  de  deux  grands  principes  visant  à  accroît r e  :

 l’ancrage  terri torial  du  budge t  par ticipa t if  ;

 l’associa tion  des  Parisien.ne.s  à  toutes  les  phases  du  budge t  par ticipa t if.
 
Le  premie r  principe  vise  notam m e n t  à  affirmer  le  rôle  joué  par  les  maires
d’arrondisse m e n t  dans  la  réussi t e  de  ce  disposi tif . Il  est  rappelé  qu’ils/elles
coordonne n t  le  budge t  par ticipa t if  à  l’échelle  de  leur  arrondisse m e n t ,  avec  le
concours  des  direc teu r . t r ice .s  de  développe m e n t  de  la  vie  associa tive  et  citoyenne
et  des  équipes  de  développe m e n t  local.  Il  est  aussi  précisé  qu’un  coût  maximal  des
projets  mis  au  vote  en  arrondisse m e n t  est  décidé  chaque  année.

Le  second  principe  précise  nos  engage m e n t s  envers  les  Parisien.ne .s  : renforce r  le
pouvoir  d’agir  des  citoyen.ne.s  ;  renforce r  l’égalité  d’accès  et  l’inclusion  et  enfin
contribue r  à  l’émancipa t ion  citoyenne.  Ce  principe  rappelle  ainsi  qu’un
accompag n e m e n t  et  une  facilita tion  sont  mis  en  place  pour  le  dépôt  de  projets  et  le
vote  en  numérique.  Il  insiste  sur  la  mobilisa tion  essen tielle  des  acteurs  de  terrain
pour  s’assure r  de  la  bonne  diffusion  de  l’information  relative  au  budge t  par ticipa t if
et  stipule  qu’un  travail  est  mené  conjointe me n t  avec  les  services  sociaux  de  la  Ville
pour  inclure  les  publics  priori tai re s  des  centres  d’hébe rge m e n t  et  des  centre s
sociaux.  Des  actions  de  sensibilisation  au  budge t  par ticipa tif  sont  égaleme n t
menées  : formations  dans  le  cadre  des  ateliers  citoyens,  diversifica tion  des  lieux  et
modalités  de  formation  pour  répond re  aux  besoins  de  tous  les  publics,  organisa t ion
de  réunions  publiques ,  d’ateliers  théma tiques  ou  encore  de  marches  explora toi res
et  enfin,  mise  en  place  d’une  assistanc e  élect ronique  pour  accompa g n e r  les
parisien.ne .s  souhai tan t  déposer  un  projet.

La  déclinaison  concrè te  de  ces  principes  est  organisée  selon  les  axes  suivants  :

 Une  plateform e  unique  de  dépôt  des  proposi tions  ;

 La  procédu r e  d’exame n  des  recevabili tés  des  propositions  ;

 La  co-const ruc t ion,  le  regroupe m e n t  et   l’étude  d’accep ta bili té  des  projets  ;

 L’exper t ise  technique  des  propositions  ;

 La  sélection  des  projets  soumis  au  vote  des  Parisien.ne .s  ;
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 Le  vote  ;

 La  mise  en  œuvre  des  projets  lauréa t s  ;

 Le  suivi  des  projets  lauréa t s .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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